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Règles concours astrophoto OFXB Star Party 2023 

Organisation 
Le concours est organisé par l’Observatoire François-Xavier Bagnoud (OFXB) en partenariat 
avec Ciel & Espace (C&E) dans le cadre de l’OFXB Star Party 2023. 

Conditions de participation 
Les participants doivent être inscrits à l’OFXB Star Party 2023 et avoir annoncé leur 
participation au concours auprès de l’organisateur au moment du check-in à l’événement.  
 
De plus, voici les règles qui s’appliquent : 

- Les photos doivent avoir été réalisées pendant l’OFXB Star Party 2023. 
- Vous devez en être l'auteur, photos originales et authentiques. 
- Vous pouvez soumettre un maximum de deux (2) photos par auteur par nuit. 
- Si l’image est un composite, l’avant-plan et l’arrière-plan doivent être pris à la même 

focale / au même échantillonnage résultant. 
- Les images ne doivent pas contenir de texte, watermark ou copyright visible. 
- Les photographes gardent des droits de l'image mais en autorisent l'usage par l'OFXB 

et Ciel & Espace. 

Transmission de vos photos 
Un courriel par photographie devra être envoyé à l’adresse sp23_concours@ofxb.ch avant le 
26 juillet 2023 à 12h CET. 
 
Titre de l’email: OFXB + titre de la photo + votre nom + date de la photo 
 
Pièce jointe: Votre photo en format JPG ou PNG, avec un petit côté d’au moins 3000px à 
72dpi et une taille inférieure à 15Mo 
 
Le corps de l’e-mail doit contenir des informations suivantes: 

- Date de la photo 
- Vos prénom et nom 
- Titre de la photo 
- Nom de la cible 
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- Description de la photo 
- Temps de pose 
- Matériel utilisé 
- Méthodes de post-traitement utilisées 
- Quantité d’images soumises (1/1, 1/2, 2/2) 

 

Prix 
Publication des deux images gagnantes dans le magazine Ciel & Espace 
Une nuit pour deux dans un chalet niché au cœur du Val d’Anniviers (valeur 300 CHF). 
 

Dates clé 
Ouverture de la compétition: 21 juillet, 22h 
Fermeture de la compétition: 23 juillet, 6h 
Délai de soumission des images: 26 juillet, 12h CET 
Annonce des résultats: 29 juillet. 
 

Jury 
Le jury est constitué de Jean-Luc Dauvergne, José Rodrigues et Fabien Dal Vecchio. 


